
« La première loi sociale 
est celle qui permet à tout être humain d’exister ; 
toutes les autres lois sont subordonnées à celle-là »
Maximilien Robespierre, le 2 décembre 1792 devant la Convention.

POUR LA FONCTION PUBLIQUE
Retrouvez la campagne sur le site de la fédération CGT des Services publics

Meilleurs vœux

   

https://www.cgtservicespublics.fr/societe/la-fonction-publique/campagne-10-pour-la-fonction-publique-immediatement/

